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Secrétariat du Conseil d’administration  Conseil d’administration 

Séance du 27 novembre 2025 

 

Point 3 

   

 

Budget initial 2026 

 

Délibération n°2025 - 25 
 

 

 

P.J. : Tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier et de la situation patrimoniale 

 

Vu les articles 175, 176 et 177 du décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 

comptable publique. 

Vu l’arrêté du 7 aout 2015 modifié relatif aux règles budgétaires des organismes, 

 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré, approuve le budget initial de l’ANSM pour l’année 2026. 

 

Article 1  

 

Le Conseil d’administration approuve les autorisations budgétaires suivantes : 

 

 Emplois de l’organisme :                  1034,7 ETPT 

o Dont emplois sous plafond :                   957 ETPT  

o Dont emplois hors plafond :                       77,7 ETPT  

 

 d’autorisations d’engagement :                                      160 365 337 € 

o dont personnel :                      97 730 688 € 

o dont fonctionnement :                                             24 025 981 € 

o dont intervention, comprenant 23 844 668 € pour les réseaux de vigilances    26 617 668 € 

o dont investissement :           11 991 000 € 

 

 de crédits de paiement:          164 217 638 € 

o dont personnel :            97 730 688 € 

o dont fonctionnement :          25 382 086 € 

o dont intervention, comprenant 23 844 668 € pour les réseaux de vigilances    26 246 768 € 

o dont investissement :          14 858 096 € 

 

 Recettes           158 705 000 € 

o dont dotation de l’assurance maladie      139 330 000 € 

o dont recettes propres          19 375 000 € 

 

 5 512 638 € de solde budgétaire (déficit) 
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Article 2 

 

Le Conseil d’administration approuve les prévisions comptables suivantes :  

 

 Variation de trésorerie :       - 5 512 638 € 

 Résultat patrimonial :       + 4 036 958 € 

 Capacité d’autofinancement :      + 9 345 458 € 

 Variation de fonds de roulement :      - 5 512 638 € 

 
 
 
Les tableaux des emplois, des autorisations budgétaires, de l’équilibre financier et de la situation patrimoniale 
sont annexés à la présente délibération. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Valérie DELAHAYE-GUILLOCHEAU 

 Présidente du Conseil d’administration 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En application de l’article R. 5322-13 du Code de la santé publique, délibération réputée approuvée au terme d’un délai d’un mois après 

réception des ministres chargés de la santé et du budget.  
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